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1 Tous les poids indiqués dans le rapport correspondent au poids éviscéré. 



 

 

 

                                                 
2 Le conseil d’administration est composé d’un membre de chaque province de la zone réglementée et de 

trois membres d’organisations de l’industrie. Parmi les trois membres de l’industrie, le Conseil canadien 

des transformateurs d’œufs et de volailles (CCTOV) est représenté par deux membres de l’industrie de la 

transformation primaire, tandis que l’Association canadienne des surtransformateurs de volailles (ACSV), 

qui fait partie du CCTOV, est représentée par un membre de l’industrie de la surtransformation. 

3 Une majorité de sept membres comprenant au moins six producteurs autorisés à commercialiser au 

moins 50 % du nombre de livres de viande de dindon autorisées à être commercialisées, sans compter 

les contingents conditionnels effectués, est requise pour adopter des motions visant à établir le 

contingent global pour une période de contrôle. 



Partie 3 : Résumé de la position des transformateurs primaires de 
dindon du Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de 
volailles - Plaignant 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

                                                 

4 21 Un office a pour mission : 

 a) de promouvoir la production et la commercialisation du ou des produits réglementés pour 
lesquels il est compétent, de façon à en accroître l’efficacité et la compétitivité; 

 b) de veiller aux intérêts tant des producteurs que des consommateurs du ou des produits 
réglementés. 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Partie 3.1 : Recommandation du Conseil canadien des transformateurs 
d’œufs et de volailles au Comité d’examen de la plainte 

 



 

Partie 4 : Résumé de la position des Éleveurs de dindon du Canada – 
Office intimé 
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5 Article 23(2) de la LOPA : « L’office de commercialisation prend en compte les avantages comparatifs 

de production dans l’attribution de quotas additionnels destinés à répondre à la croissance prévue de la 

demande du marché. »  
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Partie 4.1 : Recommandation des Éleveurs de dindon du Canada au Comité  
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6 Les réunions à huis clos de ÉDC sont ouvertes aux administrateurs, aux administrateurs suppléants, 

aux gestionnaires des offices provinciaux et à certains membres du personnel des ÉDC. 
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